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Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 307.2.2.2.

Référence de publication : BO/G, p. 5196.

Pour la marine, cf. instruction du 20 octobre 1939 (BO/M, p. 184).

Pour l'armée de l'air, cf. instruction 719-1/3/EMAA du 5 décembre 1939.

La croix de guerre, créée par le décret du 26 septembre 1939 , constitue une haute récompense destinée à
commémorer des citations pour faits de guerre. Elle distingue le chef et le soldat qui se sont signalés au feu,
par une action d'éclat caractérisée.

Le commandement doit lui maintenir tout son prestige et toute sa valeur morale, en veillant à ce qu'elle soit
décernée judicieusement et sans abus.

La croix de guerre doit être attribuée uniquement pour des faits d'armes.

Elle doit donc être réservée en principe aux combattants. Un même fait de guerre ne peut provoquer
l'attribution que d'une seule citation. La citation à un échelon inférieur est annulée de plein droit par une
citation à l'ordre de l'échelon supérieur visant la même action d'éclat. De même, l'attribution de la Légion
d'honneur ou de la médaille militaire pour un fait de guerre annule la citation qui aurait pu être décernée pour
le même fait.

Les citations individuelles ne peuvent être attribuées à un échelon, qu'après approbation du commandant de
l'unité immédiatement supérieure.

Le général commandant en chef désignera l'échelon qui a qualité pour accorder des citations individuelles aux
militaires n'appartenant pas organiquement à une grande unité ; il en adressera la liste au ministre.

Pour éviter les abus qui déprécieraient rapidement la valeur de la croix de guerre, le commandement veillera à
ce que cette récompense ne soit pas attribuée dans certaines unités avec trop de largesse par rapport à d'autres
unités engagées dans des conditions analogues.

Les citations individuelles à l'ordre de l'armée seront insérées au Journal Officiel.

Les autres citations donneront lieu à la remise aux intéressés d'un extrait de l'ordre du jour, certifié conforme
par l'autorité qui a attribué la citation.

Les citations collectives ne pourront être prononcées qu'après approbation du général commandant en chef.



Elles donneront à l'unité citée le droit à la croix de guerre, les militaires appartenant à cette unité n'auront droit
à cette décoration que s'ils sont nommément désignés dans le texte de la citation.

Édouard DALADIER.


